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 TEXTES REGLEMENTAIRES – INSTITUTIONS  

 

 

Extrait du Code de l’éducation 

Chapitre III Objectifs et missions de l’enseignement supérieur 

Article L 123-1 

Le service public de l'enseignement supérieur comprend l'ensemble des formations postsecondaires relevant 

des différents départements ministériels. 

Le ministre chargé de l'enseignement supérieur en assure la coordination. Il assure, conjointement avec les 

autres ministres concernés, la tutelle des établissements d'enseignement supérieur relevant d'un autre 

département ministériel et participe à la définition de leur projet pédagogique. A cette fin, il peut être 

représenté à leur conseil d'administration. Il est associé aux accréditations et habilitations de ces 

établissements. Des modalités complémentaires peuvent être prévues dans les statuts des établissements. 

Une stratégie nationale de l'enseignement supérieur, comportant une programmation pluriannuelle des 

moyens, est élaborée et révisée tous les cinq ans sous la responsabilité du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur. Les priorités en sont arrêtées après une concertation avec les partenaires culturels, sociaux et 

économiques, la communauté scientifique et d'enseignement supérieur, les ministères concernés et les 

collectivités territoriales. Avant d'être arrêtées définitivement, elles sont transmises aux commissions 

permanentes compétentes de l'Assemblée nationale et du Sénat. 

La stratégie nationale de l'enseignement supérieur repose sur le principe selon lequel les établissements 

publics à caractère scientifique, culturel et professionnel définis au titre Ier du livre VII de la troisième partie 

sont au centre du système d'enseignement supérieur. 

Le ministre chargé de l'enseignement supérieur veille à la mise en œuvre de la stratégie nationale de 

l'enseignement supérieur. 

Les principes de répartition des moyens entre les acteurs de l'enseignement supérieur sont définis par la 

stratégie nationale. 

Cette stratégie et les conditions de sa mise en œuvre font l'objet d'un rapport biennal présenté au Parlement. 

Ce rapport présente une vision consolidée de l'ensemble des financements publics et privés, au niveau 

national et par site, activité, filière et niveau d'études, ainsi qu'une évaluation des besoins de financement. 

Les éléments quantitatifs de ce rapport sont composés de données sexuées. Ce rapport analyse notamment, 

au regard de cette stratégie, la situation des établissements d'enseignement supérieur ayant bénéficié des 

responsabilités et compétences élargies prévues aux articles L. 712-10, L. 762-5 et L. 954-1 à L. 954-3. Il évalue 

l'impact du transfert de la gestion de la masse salariale sur la situation financière des établissements 

concernés. Il analyse les résultats des politiques mises en œuvre en faveur de la qualité de la vie étudiante, 

de la réussite et de l'insertion professionnelle des étudiants. Ce rapport peut également formuler des 

recommandations en vue de la révision périodique de cette stratégie. 

Article L 123-2 

Le service public de l'enseignement supérieur contribue : 

1° A A la réussite de toutes les étudiantes et de tous les étudiants ; 

1° Au développement de la recherche, support nécessaire des formations dispensées, à la diffusion des 

connaissances dans leur diversité et à l'élévation du niveau scientifique, culturel et professionnel de la nation 

et des individus qui la composent ; 
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2° A la croissance et à la compétitivité de l'économie et à la réalisation d'une politique de l'emploi prenant 

en compte les besoins économiques, sociaux, environnementaux et culturels et leur évolution prévisible ; 

3° A la lutte contre les discriminations, à la réduction des inégalités sociales ou culturelles et à la réalisation 

de l'égalité entre les hommes et les femmes en assurant à toutes celles et à tous ceux qui en ont la volonté 

et la capacité l'accès aux formes les plus élevées de la culture et de la recherche. A cette fin, il contribue à 

l'amélioration des conditions de vie étudiante, à la promotion du sentiment d'appartenance des étudiants à 

la communauté de leur établissement, au renforcement du lien social et au développement des initiatives 

collectives ou individuelles en faveur de la solidarité et de l'animation de la vie étudiante ; 

3° bis A la construction d'une société inclusive. A cette fin, il veille à favoriser l'inclusion des individus, sans 

distinction d'origine, de milieu social et de condition de santé ; 

4° A la construction de l'espace européen de la recherche et de l'enseignement supérieur ; 

4° bis A la sensibilisation et à la formation aux enjeux de la transition écologique et du développement 

durable ; 

5° A l'attractivité et au rayonnement des territoires aux niveaux local, régional et national ; 

6° Au développement et à la cohésion sociale du territoire national, par la présence de ses établissements ; 

7° A la promotion et à la diffusion de la francophonie dans le monde ; 

8° Au renforcement des interactions entre sciences et société. 

Article L 123-3 

Les missions du service public de l'enseignement supérieur sont : 

1° La formation initiale et continue tout au long de la vie ; 

2° La recherche scientifique et technologique, la diffusion et la valorisation de ses résultats au service de la 

société. Cette dernière repose sur le développement de l'innovation, du transfert de technologie lorsque 

celui-ci est possible, de la capacité d'expertise et d'appui aux associations et fondations, reconnues d'utilité 

publique, et aux politiques publiques menées pour répondre aux défis sociétaux, aux besoins sociaux, 

économiques et de développement durable ; 

3° L'orientation, la promotion sociale et l'insertion professionnelle ; 

4° La diffusion de la culture humaniste, en particulier à travers le développement des sciences humaines et 

sociales, et de la culture scientifique, technique et industrielle ; 

5° La participation à la construction de l'Espace européen de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 

6° La coopération internationale. 

Article L 123-4 

Le service public de l'enseignement supérieur offre des formations à la fois scientifiques, culturelles et 

professionnelles. 

A cet effet, le service public : 

1° Accueille les étudiants et concourt à leur réussite et à leur orientation ; 

2° Dispense la formation initiale ; 

3° Participe à la formation continue ; 
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4° Assure la formation des formateurs. 

L'orientation des étudiants comporte une information sur le déroulement des études, sur les débouchés, sur 

les passages possibles d'une formation à une autre. 

La formation continue s'adresse à toutes les personnes engagées ou non dans la vie active. Organisée pour 

répondre à des besoins individuels ou collectifs, elle inclut l'ouverture aux adultes des cycles d'études de 

formation initiale, ainsi que l'organisation de formations professionnelles ou à caractère culturel 

particulières. 

Article L 123-4-1 

Le service public de l'enseignement supérieur met à disposition de ses usagers des services et des ressources 

pédagogiques numériques. 

Les logiciels libres sont utilisés en priorité. 

Article L 123-4-2 

Les établissements d'enseignement supérieur inscrivent les étudiants en situation de handicap ou présentant 

un trouble de santé invalidant, dans le cadre des dispositions réglementant leur accès au même titre que les 

autres étudiants, et assurent leur formation en mettant en oeuvre les aménagements nécessaires à leur 

situation dans l'organisation, le déroulement et l'accompagnement de leurs études. 

Article L 123-5 

Le service public de l'enseignement supérieur s'attache à développer et à valoriser, dans toutes les disciplines 

et, notamment, les sciences humaines et sociales, la recherche fondamentale, la recherche appliquée et la 

technologie. 

Il soutient la valorisation des résultats de la recherche au service de la société. A cet effet, il veille au 

développement de l'innovation, du transfert de technologie lorsque celui-ci est possible, de la capacité 

d'expertise et d'appui aux associations et fondations, reconnues d'utilité publique, et aux politiques 

publiques menées pour répondre aux défis sociétaux, aux besoins sociaux, économiques et du 

développement durable. 

Il assure la liaison nécessaire entre les activités d'enseignement, de recherche et d'innovation. Il offre un 

moyen privilégié de formation à la recherche et par la recherche. A cette fin, il assure le développement 

continu de l'innovation et de l'expérimentation pédagogiques en son sein. Il favorise les interactions entre 

sciences et société. Il facilite la participation du public à la prospection, à la collecte de données et au progrès 

de la connaissance scientifique. 

Il participe à la politique de développement scientifique et technologique, reconnue comme priorité 

nationale, en liaison avec les grands organismes nationaux de recherche. Il contribue à la mise en oeuvre des 

objectifs définis par le code de la recherche. 

Il concourt à la politique d'aménagement du territoire par l'implantation et le développement dans les 

régions d'équipes de haut niveau scientifique. Il renforce les liens avec les secteurs socio-économiques 

publics et privés. 

Il améliore le potentiel scientifique de la nation en encourageant les travaux des jeunes chercheurs et de 

nouvelles équipes en même temps que ceux des formations confirmées, en favorisant les rapprochements 

entre équipes relevant de disciplines complémentaires ou d'établissements différents, en développant 

diverses formes d'association avec les grands organismes publics de recherche, en menant une politique de 

coopération et de progrès avec la recherche industrielle et l'ensemble des secteurs de la production. 
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Les conditions dans lesquelles les établissements et les regroupements mentionnés au 2° de l'article L. 718-

3 qui participent à ce service public assurent, par voie de convention, des prestations de services, exploitent 

des brevets et licences et commercialisent les produits de leurs activités sont fixées par leurs statuts. En vue 

de la valorisation des résultats de la recherche dans leurs domaines d'activité, ils peuvent, par convention et 

pour une durée limitée avec information de l'instance scientifique compétente, fournir à des entreprises ou 

à des personnes physiques des moyens de fonctionnement, notamment en mettant à leur disposition des 

locaux, des équipements et des matériels, dans des conditions fixées par décret ; ce décret définit en 

particulier les prestations de services qui peuvent faire l'objet de ces conventions, les modalités de leur 

évaluation et celles de la rémunération des établissements et des regroupements mentionnés au même 2°. 

Les activités mentionnées au précédent alinéa peuvent être gérées par des services d'activités industrielles 

et commerciales dans les conditions fixées par l'article L. 714-1. Pour le fonctionnement de ces services et la 

réalisation de ces activités, les établissements peuvent recruter, dans des conditions définies, en tant que de 

besoin, par décret en Conseil d'Etat, des agents non titulaires par des contrats de droit public à durée 

déterminée ou indéterminée. 

Article L 123-6 

Le service public de l'enseignement supérieur a pour mission le développement de la culture et la diffusion 

des connaissances et des résultats de la recherche. 

Il favorise l'innovation, la création individuelle et collective dans le domaine des arts, des lettres, des sciences 

et des techniques. Il assure le développement de l'activité physique et sportive et des formations qui s'y 

rapportent. 

Il veille à la promotion et à l'enrichissement de la langue française et des langues et cultures régionales. Il 

participe à l'étude et à la mise en valeur des éléments du patrimoine national et régional. Il assure la 

conservation et l'enrichissement des collections confiées aux établissements. 

Il promeut des valeurs d'éthique, de responsabilité et d'exemplarité. 

Il mène une action contre les stéréotypes sexués, tant dans les enseignements que dans les différents aspects 

de la vie de la communauté éducative. 

Les établissements qui participent à ce service public peuvent être prestataires de services pour contribuer 

au développement socio-économique de leur environnement. Ils peuvent également assurer l'édition et la 

commercialisation d'ouvrages et de périodiques scientifiques ou techniques ou de vulgarisation, ainsi que la 

création, la rénovation, l'extension de musées, de centres d'information et de documentation et de banques 

de données. Ils sont autorisés à transiger au sens de l'article 2044 du code civil et à recourir à l'arbitrage en 

cas de litiges nés de l'exécution de contrats passés avec des organismes étrangers, dans des conditions fixées 

par décret. 

Article L 123-7 

Le service public de l'enseignement supérieur contribue, au sein de la communauté scientifique et culturelle 

internationale, au débat des idées, au progrès de la recherche et à la rencontre des cultures. Il promeut, aux 

plans européen et international, un meilleur partage des savoirs et leur diffusion auprès des sociétés civiles. 

Il encourage les coopérations transfrontalières et incite, à cet effet, les établissements d'enseignement 

supérieur implantés dans les collectivités relevant de l'article 73 de la Constitution à contribuer au 

rayonnement international des départements et régions d'outre-mer. Il favorise le développement de 

parcours comprenant des périodes d'études et d'activités à l'étranger sans porter préjudice au déroulement 

de carrière ou d'études des personnels et étudiants concernés. Il favorise également l'accueil des personnels 

de recherche étrangers pour la durée de leurs missions scientifiques. Il assure l'accueil des étudiants 

étrangers, en lien avec le réseau des œuvres universitaires et scolaires mentionné à l'article L. 822-1 et 

l'établissement public mentionné à l'article 6 de la loi n° 2010-873 du 27 juillet 2010 relative à l'action 
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extérieure de l'Etat ainsi que leur formation. Il soutient le développement des établissements français et des 

enseignements en langue française à l'étranger ainsi que le développement de services et ressources 

pédagogiques numériques favorisant la connaissance et la promotion de la langue française. Il concourt au 

développement de centres de formation et de recherche dans les pays qui le souhaitent. Il favorise 

l'orientation vers l'enseignement supérieur français des élèves français scolarisés à l'étranger et des élèves 

étrangers scolarisés dans des établissements d'enseignement français à l'étranger. Les programmes de 

coopération qu'il met en oeuvre permettent notamment aux personnels français et étrangers d'acquérir une 

formation aux technologies nouvelles et à la pratique de la recherche scientifique. 

Dans le cadre défini par les pouvoirs publics, les établissements qui participent à ce service public passent 

des accords avec des institutions étrangères ou internationales, notamment avec les institutions 

d'enseignement supérieur des différents Etats et nouent des liens particuliers avec celles des Etats membres 

de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen et avec les 

établissements étrangers qui assurent leurs enseignements partiellement ou entièrement en langue 

française. Ces accords visent à la délivrance de diplômes nationaux ou d'établissement, conjointement ou 

non avec des établissements d'enseignement supérieur à l'étranger. 

Article L 123-7-1 

Les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel contractent librement avec les 

institutions étrangères ou internationales, universitaires ou non. 

Tout projet d'accord est transmis au ministre chargé de l'enseignement supérieur et au ministre des affaires 

étrangères. 

Si, à l'expiration d'un délai d'un mois à compter de la réception du projet, le ministre chargé de 

l'enseignement supérieur n'a pas notifié une opposition totale ou partielle de l'un ou l'autre ministre, l'accord 

envisagé peut être conclu. 

A son expiration, l'accord fait l'objet d'une évaluation communiquée au ministre chargé de l'enseignement 

supérieur et au ministre des affaires étrangères. 

Un décret précise les modalités d'application du présent article. 

Article L 123-8 

Les établissements d'enseignement supérieur ont la responsabilité de la formation initiale et continue de 

tous les maîtres de l'éducation nationale, et concourent, en liaison avec les départements ministériels 

concernés, à la formation des autres formateurs. Cette formation est à la fois scientifique et pédagogique. 

Elle inclut des contacts concrets avec les divers cycles d'enseignement. Pour cette action, les établissements 

d'enseignement supérieur développent une recherche scientifique concernant l'éducation et favorisent le 

contact des maîtres avec les réalités économiques et sociales. 

Article L 123-9 

A l'égard des enseignants-chercheurs, des enseignants et des chercheurs, les universités et les établissements 

d'enseignement supérieur doivent assurer les moyens d'exercer leur activité d'enseignement et de recherche 

dans les conditions d'indépendance et de sérénité indispensables à la réflexion et à la création intellectuelle. 


